
Question 2 - Plan d’action interministériel en itinérance 
Le Plan d’action interministériel en itinérance 2021-2026 (Plan d'action) – S’allier devant 
l’itinérance (Plan d’action) met en œuvre la Politique nationale de lutte à l’itinérance.  
  
Il comporte 14 actions se déclinant en 31 moyens. Il s’appuie sur des travaux de consultation menés auprès 
des acteurs impliqués dans la lutte à l’itinérance et ont été élaborés par les membres de la Table 
interministérielle en santé mentale et en itinérance (Table).   
  
Le Plan d’action contient également le bilan des actions menées dans le cadre du Plan d’action 
interministériel 2015-2020.   
  
Financement en soutien à la mise en œuvre du Plan d’action  
  
Le 18 octobre 2021, le Plan d'action a été rendu public, annonçant des investissements de près de 280 M$ 
sur cinq ans.  
  
Depuis sa publication, de nombreux investissements complémentaires ont été ajoutés pour faire face à la 
crise. Les investissements associés au Plan d'action totalisent maintenant plus de 425 M$ sur cinq ans. 
  
Investissements 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 TOTAL 

PAII 2021-2026 56,8928 53,88714 55,5 54,5 55,8 276,57994 

Ajout en 2022-2023 pour 
l’hébergement et la stabilité 
résidentielle avec 
accompagnement 

  12,33 12,33 12,33 12,33 49,32 

Budget 2023 : rehaussement de 
l’offre d’hébergement, dont 4,5 
M$ pour les mesures 6.1 et  6.2 
du PAII et 2,5 M$ pour PAQ. Le 
montant global de 7 M$ sera 
rattaché au budget de la mise à 
jour économique à compter de 
2024-2025 (voir ci-dessous) 

    7     7 

Mise à jour économique 2023 : 
rehaussement de l’offre 
d’hébergement. Le montant a 
été utilisé, en 2023-2024, pour 
les mesures 6.1 et 6.2 du PAII  

    15,5 22 22 59,5 

Mise à jour économique 2023 : 
bonifier l'appui aux services 
culturellement sécurisants pour 
les Autochtones en situation 
d'itinérance 

    1 1 1 3 



Juin 2024 : rehaussement en 
itinérance pour les mesures 5.2, 
5.3, 6.1, 6.2, 6.3 et 10.1* 

      7 7 14 

Automne 2024 : 
rehaussement pour certaines 
mesures, dont 6.1 et 6.3 
(PRISM)** 

      8,667633 9,159743 17,827376 

TOTAL 56,8928 66,21714 91,33 105,497633 107,289743 427,227316 

*Budget provenant du Fonds dépendance donc sujet à l'approbation d'un décret par le Conseil des ministres 
**Sous confirmation de la récurrence des crédits en 2025-2026 
  
Les investissements de plus de 425 M$ se déclinent comme suit : 
En plus du rehaussement de 34 M$ du programme Qualification des jeunes, on compte des 
investissements de : 

• Près de 194 M$ pour les services d'hébergement d'urgence (incluant les services pour les 
Autochtones); 

• Plus de 90 M$ pour la stabilisation résidentielle; 
• 40 M$ pour les services en dépendance; 
• 41 M$ pour les services de proximité; 
• Près de 11 M$ pour la (ré)intégration sociocommunautaire; 
• Plus de 17 M$ pour le développement des pratiques.  

 
  
 


